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CAMPAGNE ANNUELLE DE PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALECAMPAGNE ANNUELLE DE PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALECAMPAGNE ANNUELLE DE PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE   

DAN BIGRAS EN CONFÉRENCE : Vivre ensemble… 

Parsemée d’humour, mais également d’histoires émouvantes et révélatrices, la conférence de Dan 

Bigras nous émeut, nous motive, nous passionne. Impossible de demeurer insensible à son par-

cours de vie ou à ses propos quant à l’importance d’un premier regard ou à la puissance de notre 

parole.  

Jeudi, 5 mai 2022 à 19h au Café-théâtre Les Beaux Instants au coût de 10$ 

Billets en vente au 71, rue Hôtel-Dieu, local 105, Sorel-Tracy 

Information: 450 746-1497 



Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 
Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi   8h à 12h 
 

        
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897  
mairesse@yamaska.ca  450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx (Poste # 1)   450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

François Martin ( Poste # 2) 450 808-2024 

fmartinec@hotmail.com 
 

Richard Théroux (Poste #3) 450 789-0129 
richard.theroux@bell.net 
 

Léo-Paul Desmarais (Poste #4) 450 789-2175 
dianeb.leopaul43@gmail.com 
 

Martin Joyal (Poste #5)  450 880-0386 
martinjoyal6969@gmail.com 
 

Alain Crevier (Poste # 6)  450 789-3427 
acreviercpa@gmail.com 

 
Direction générale : 

 
Suzanne Francoeur   450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca 

 

Pour information générale:   450 789-2489 

info@yamaska.ca 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 
Centre communautaire  
450 789-5353 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

22 avril 2022 
 

Prochaine parution : 

29 avril 2022 
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Nouvelles du Conseil municipal de mars 2022 

 Second projet de règlement numéro RY-79-2015-7 modifiant le règlement de zonage RY-79-2015 afin de créer une 
nouvelle zone à même une partie de la zone HA.7 et CA.5, ainsi que de modifier l’article 5.7 concernant la hauteur 
maximum d’un garage isolé ou non – Adoption; 

 Règlement numéro RY-52-2012-01-01 relatif au traitement des élus municipaux et modifiant le règlement RY-52-2012-
01 – Adoption; 

 Règlement numéro RY-87-2016-02 concernant les stationnements pour les rampes de mise à l’eau et modifiant le 
règlement RY-87-2016 – Adoption; 

 Projet de règlement numéro RY-79-2015-08 amendant le règlement de zonage numéro RY-79-2015 afin de le rendre 
conforme au schéma d’aménagement de la MRC de Pierre-De Saurel par l’ajout de dispositions relatives aux normes des 
distances séparatrices et de gestion des odeurs en zone agricole et de la cartographie de la protection du périmètre urbain 
et de villégiature – Avis de motion et dépôt du projet de règlement; 

 Premier projet de règlement numéro RY-79-2015-08 amendant le règlement de zonage numéro RY-79-2015 afin de le 
rendre conforme au schéma d’aménagement de la MRC de Pierre-De Saurel par l’ajout de dispositions relatives aux 
normes des distances séparatrices et de gestion des odeurs en zone agricole et de la cartographie de la protection du 
périmètre urbain et de villégiature – Adoption; 

 Projet de règlement numéro RY-80-2015-01 amendant le Règlement relatif au plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) no RY-80-2015 afin d’inclure les dispositions pénales et recours, spécifier la date du bâtiment 
applicable et ajout d’une tarification d’une demande– Avis de motion et dépôt du projet de règlement; 

 Projet de règlement numéro RY-80-2015-01 amendant le Règlement relatif au plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) no RY-80-2015 afin d’inclure les dispositions pénales et recours, spécifier la date du bâtiment 
applicable et ajout d’une tarification d’une demande – Adoption; 

 Renouvellement de Mandat de surveillance des stationnements des rampes de mise à l’eau – Saison 2022; 

 Entente Croix-Rouge Canadienne, Service aux sinistrés – Prolongation de l’entente; 

 Dérogation mineure – Projet de construction d’un bâtiment accessoire au 40 rue Arel; 

 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

 Fin de l’entente relative aux loisirs entre les municipalités de Saint-Robert, Saint-Marcel-de-Richelieu et Yamaska; 

 Entente relative aux loisirs entre les municipalités de Saint-Robert et Yamaska; 

 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie; 

 Offre de partenariat au programme ALUS Montérégie; 

 École secondaire Bernard-Gariépy : demande de commandite – Galas reconnaissance de fin d’année; 

 L’Association de Hockey mineur des Villages : demande de commandite – Rendez-Vous des champions le 27 mars 
2022; 

COMPOST «GRATUIT» 

Il y aura distribution de compost—SAMEDI, 14 MAI 2022 
 

Où : Garage municipal au 178, rue Mgr-Parenteau 

Heure : de 8h30 jusqu’à épuisement de la matière 
 

*Preuve de résidence requise*  

Limite de 5 contenants de 20 litres 

Si vous venez avec votre remorque, le tracteur du Service des Travaux publics y déposera le compost 
(une pelle équivaut à 100 litres environ) 

Apportez vos contenants et vos pelles ! 
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Masques de procédure Masques de procédure Masques de procédure    

Message de l’inspecteur 

Ménage du printemps 

Le printemps est déjà à nos portes, la neige fond à vue d’œil et la pluie nettoie 
les rues. Il est déjà temps de penser à nettoyer nos terrains. Le service 
d’urbanisme vous rappelle que la date limite pour démonter vos abris d’hiver 
est le 15 mai de chaque année, incluant la structure. Nous tenons aussi à vous 
informer que constitue une nuisance et est passible de peine d’amende, en vertu du règlement RM-2017, 
article 6.1.9 et suivantes,  le fait par le propriétaire ou l’occupant, de laisser sur un terrain ou à l’extérieur d’un 
immeuble : des débris, ferrailles, des déchets organiques, des matières nauséabondes ou nuisibles, papiers, 
cartons, bouteilles vides, éclats de verre, pneus, pièces de véhicules ou machinerie. 

Demande de permis 

 

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de construction, agrandissement, 

rénovation ou autre travaux, doit obtenir préalablement un permis avant même de commencer des travaux. 

Donc pour tous vos projets pour l’année 2022, prenez vous à avance en communiquant avec l’inspecteur, 

M. Michel Bradner, au téléphone 450 789-2489, par courriel : permis@yamaska.ca ou en utilisant le site 

Internet de la Municipalité de Yamaska. 

 

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la commission de protection du territoire du Québec 

(CPTAQ) et/ou de d’autres paliers gouvernementaux avant même que la Municipalité puisse émettre un 

permis. Ces démarches peuvent être plus longues que prévue en ces temps. 

Nous vous invitons donc à communiquer avec le service d’urbanisme de la municipalité. 

 

mailto:permis@yamaska.ca
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Service de cueillette d’animaux errants 

La SPAD va chercher les animaux que les citoyens trouvent errants et les ramènent au refuge afin qu’ils 

soient identifiés par leur micropuce ou par leur description. Les animaux sont placés dans un enclos ou 

une cage spacieuse durant leur court séjour. Les chiens sont sortis plusieurs fois par jour. Naturellement, 

nous utilisons la meilleure nourriture pour les nourrir. Après leur période de quarantaine s’ils ne sont pas 

réclamés, les animaux sont examinés par notre vétérinaire pour être par la suite stérilisés et vaccinés. Ils 

reçoivent également un traitement antiparasitaire et une micropuce est alors mise en place avant de 

rendre l’animal disponible à l’adoption. 

Service de cueillette d’animaux morts 

Malheureusement, certains animaux décèdent en étant frappés par un véhicule ou d’autres causes. La 

SPAD recueille les animaux domestiques morts et les fait incinérer. 

Service d’adoption avec garantie de santé 
L’adoption est notre raison d’être. Chaque année, plus de 1000 chiens et chats sont adoptés à la SPAD. 

Tous nos animaux sont stérilisés, vaccinés, micropucés et ont reçu un premier vermifuge. Nous offrons, 

en plus, une garantie de santé de 15 jours après l’adoption. Notre équipe dynamique et compétente 

travaille avec acharnement afin de trouver le candidat idéal pour chaque client. 

Vente de licences & recensement animalier 

Chaque année, plus de 2000 animaux retrouvent leur maison rapidement grâce à ce système éprouvé. Le 

montant demandé (de 20$ à 30$ seulement) aide notre organisme à poursuivre sa mission, ses 

opérations et notre excellent service. Depuis 2020, la licence est obligatoire pour TOUS les chiens de 

la province de Québec ! Le système des licences permet de recenser tous les animaux des différentes 

municipalités. Le recensement animalier sert, entre autres, à connaître la population de chiens dans les 

différentes municipalités pour offrir un service de qualité dans chacune d’elles et bien protéger vos 

compagnons poilus. 

La pandémie n’a pas permis de procéder à un recensement depuis les deux dernières années. Cette année, il y aura 

un recensement virtuel, par publipostage et en personne (porte à porte). 

Après le 1er juin 2022, les propriétaires de chien sans licence risquent de recevoir une amende de 

$250, plus les frais. Procurez-vous votre licence obligatoire sans tarder et faites-la porter à votre chien. 

L’achat d’une licence, un geste intelligent et responsable ! 

Vous pouvez déjà enregistrer votre animal et vous procurer sa licence en ligne: spad.ca 

Pour info: 819 472-5700 

AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 
(OU FUTURS PROPRIÉTAIRES)  

https://spad.ca/services/licences/
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Vie paroissiale 

Bon anniversaire à :  

 

Mme Clémence Raymond - St-Germain 

  17 avril 1927 (95 ans) 
 

Mme Gisèle Desrosiers - Thibault 

    6 avril 1928 (94ans) 
 

Mme Yvette Champagne - Bibeau 
  9 avril 1931 (91 ans) 

HORAIRE DES JOURS SAINTS ET DE PÂQUES 
 

Mardi Saint 13 avril à Yamaska 
19h00 célébration communautaire du pardon  
 
Jeudi Saint 14 avril à Saint-Gérard-Majella 
19h00 Célébration de la Sainte Cène 
 
Vendredi Saint 15 avril à Yamaska 
15h00 Célébration de la Passion de Jésus et vénération de la croix 
 
Samedi Saint 16 avril à Saint-David 
19h00 Veillée pascale et messe de Pâques 
 
Dimanche Pâques 17 avril 
09h30 à Yamaska : Messe de Pâques 
10h45 à Saint-Gérard-Majella : Messe de Pâques 
 
Célébration de première communion dimanche 30 avril.  
 
Pour permettre aux parents qui n’ont pu présenter leur enfant pour la première communion en novembre dernier à cause de la 
pandémie, ils pourront se reprendre dimanche 30 avril à la messe de 9h30 à l’église de Yamaska. 
 
Pour se faire, cependant l’enfant devra participer à une journée de formation de catéchèse qui le préparera à vivre son premier pardon 
et sa première communion. 
 
Cette journée de préparation à la première communion aura lieu SAMEDI 23 AVRIL À L’ÉGLISE DE YAMASKA. La journée débutera à 
8h30 avec l’inscription et se terminera à 16h00. Prévoir que le diner se prendra sur place ; il y a toujours le restaurant du coin ou 
l’épicerie pour les enfants et parents qui le désirent. 
 
Au moment de l’inscription, avoir certificat ou preuve de baptême de l’enfant. Le coût de l’inscription est de 65$ - par chèque à 
PAROISSE SAINT-MICHEL ou argent comptant. Ça couvre le matériel et souvenirs. 
 
Vous pouvez inscrire votre enfant DÈS MAINTENANT au presbytère 450 789-2115. 
Équipe de pastorale : Jolyanne, Lise, Véronique, Martyne. 
 
Une actualisation de la Parole de Dieu : 
Le Seigneur Dieu battit Poutine et son armée russe devant le président Volodymyr Zelensky et le peuple Ukrainien. 
(2e Livre des Chroniques 14, 11) 
 
 
JOYEUSES PÂQUES! 
 
Lionel Émard 
Prêtre-curé 
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 Bibliothèque 

CLASSIQUE 

Kamouraska, d’Anne Hébert 

ROMANS ADULTES 

Le jeu de l’oiseau, de Sylvie Drapeau 

Dans le secret des voûtes-T.3-Le temps des trahisons, de Josée Ouimet 

Tel était leur destin-T.3-Contre vents et marées, de Nathalie Lagassé 

La vie avant tout-T.3-La vérité sans compromis, de Michel Langlois 

La vie avant tout-T.4-Par monts et par vaux, de Michel Langlois 

Les soigneuses-T.1-La révélation, de Nicole Villeneuve 

Les soigneuses-T.2- La vocation, de Nicole Villeneuve 

Génération 1970-T.2-Swinging Seventies, de Jean-Pierre Charland 

Red Light-T.3-Le sentier des bêtes, de Marie-Eve Bourassa 

Criminelles, de Maureen Martineau et d’Ariane Gélinas 

Tout le bleu du ciel, de Mélissa Da Costa 

Mille femmes blanches-T.1, de Jim Fergus 

La maison de l’orchidée, de Lucinda Riley 

Les sept sœurs-T.3-La sœur de l’ombre, de Lucinda Riley 

N’avoue jamais, de Lisa Gardner 

Pour rien au monde, de Ken Follett 

L’héritage, de John Grisham 

JEUNESSE 

Je t’aime beaucoup cependant, de Simon Boulerice 

La bête à pile, de Pierrette Dubé 

Juliette à New York, de Rose-Line Brasset 

Ania-T.2-La pierre d’Oxak, de Sarah Degonse 

Zipolaris-T.1-La nuit des morloups, de J.L. Blanchard 

ENFANTS 

Splat aime la crème glacée, de Rob Scotton 

Splat chante faux!, de Rob Scotton 

Peppa en orbite, d’Isabelle Allard 

La voiture de course de George, d’Isabelle Allard 

La vache qui voulait faire sa place, de Carine Paquin 

BONNE LECTURE! 

Andrée de Repentigny, responsable bénévole 

Bienvenue!B ienvenue!   

Nos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard isNos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard is   

de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00   

À  N O T E RÀ  N O T E R   ::   

L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s ( e s ) à  L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s ( e s ) à  

c o m p l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  c o m p l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  t i r a g e  t i r a g e  

m e n s u e lm e n s u e l   d ’ u n  c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  d ’ u n  c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  $25$25   à  à  

l a  L i b r a i r i e  M a r c e l  W i l k i e  i n c .l a  L i b r a i r i e  M a r c e l  W i l k i e  i n c .   

Dons à la bibliothèque 

La bibliothèque a reçu de M. Lionel Émard, prêtre, deux livres de référence dont : Joseph 
Agenor Langlais, Curé-colonisateur, Abitibi 1918-1966 ainsi que le livre de JEAN, dit ANGLAIS 
de nation, DESCENDANCE (Treize générations au Québec et en terre d’Amérique du Nord 1675-
2020) écrits par Claude Verrier et Murielle Verrier. 

D’autre part, l’auteur Richard Leclerc nous a fait parvenir son livre gratuitement : Des Bâtisseurs contemporains 
(à ne pas oublier) de l’Université Laval. 
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En ligne: Yamaska.ca ou par téléphone: 450 789-2489 
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Bonjour à toutes et à tous! 
 

Cette année, il y aura un tournoi de cartes « 4 de pique » qui se tiendra le mardi 19 avril à 13h au 
Centre communautaire. Les personnes intéressées à s’inscrire doivent le faire le plus rapidement 
possible. Plusieurs prix seront distribués aux gagnants. 

Il y aura une soirée de danse qui se tiendra à la salle Léo-Théroux le vendredi 15 
avril 2022 à 19h30 avec la musique d’ Yvon Daunais suivi d’un buffet de fin de soirée.  

Bienvenue à tous! 

L’assemblée générale annuelle de Yamaska se tiendra le mardi 26 avril à 10h au Centre 
communautaire situé au 137, rue Principale. Nous souhaitons ardemment votre présence. 
Un buffet froid clôturera cette rencontre. S.V.P. Veuillez confirmer votre présence. 
Bienvenue à tous les membres! 

 

Au plaisir de vous rencontrer !  
 

Nicole Benoit 

Présidente 

Activités aînés actifs  

 

*À noter que le cours aura lieu seulement  

si nous avons un minimum de 10 participants inscrits. * 

Pour information, veuillez communiquer avec l’animatrice 

Céline Gariépy au 450 782-3623 ou 

celine1.gariepy@videotron.ca 

Les lundis 

30 mai, 6-12-20-27 juin,  
4-11-18-25 juillet, 1-15-22 aôut 2022 

de 9h30 à 10h15(cardio-musculation) 

de 10h15 à 11h00 (stretching)  

12 cours d’une durée de 1 h 30 chacun 

CAMP DE TENNIS 

Endroit : Terrain de tennis (45, rue Cardin)  

 

 

 

 

 

 

Pour information ou inscription,  

veuillez contacter Annie-Pier Jodoin  

Du 4 au 6 juillet  

9h à 12h 

Pour les 10 à 14 ans  

Coût : 160$  

mailto:celine1.gariepy@videotron.ca


        Afeas 
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RENCONTRE DES PLUS INTÉRESSANTES À YAMASKA 

Le mardi, 19 avril à 19h, au centre communautaire, ce sera un 
immense plaisir d’accueillir une grande dame ukrainienne, 
Madame Nadiya Rachok. Elle animera une conférence, 
laquelle nous parlera  de  sa vie en Ukraine avant la guerre, de 
sa situation actuelle, de ses réalisations et de son parcours 
musical. 
 

Nous serons choyés par son interprétation de plusieurs merveilleuses pièces de 
violoncelle. Membres et non membres, vous êtes tous invités à cette soirée et c’est une 
gracieuseté de votre Association. Nous vous demandons de réserver auprès de 
Monique au 450 789-3332, Rachel 450 789-0224 ou Diane au 450 789-2175  

 

JOURNÉE DU TRAVAIL INVISIBLE OU CHARGE MENTALE 

Dans un monde où la pandémie nous  impose ses exigences et directives pour notre santé; dans un monde où 
la guerre nous fait peur;  dans un monde où le temps s’enfuit à toute allure; dans un monde où l’argent 
commande sa culture; dans un monde où parfois, l’indifférence isole. Qui existent  encore? Les bénévoles 
sont toujours présents et n’abandonnent pas! 

 

Le 1
er

 mardi d’avril, soit le 5, est décrétée la 22
e
 journée annuelle du travail invisible, instituée à l’initiative de 

l’Association féministe d’éducation et d’action sociale.  Rendons visible le bénévolat, le travail accompli au sein 
des familles ou d’organismes, que ce soit pour prendre soin des enfants ou des proches, des personnes aînées 
ou de la jeunesse.  Ils sont parmi nous ces êtres généreux qui s’oublient et se dévouent.  

La charge mentale est la somme des tâches non rémunérées qui alourdissent le quotidien, c’est un travail 
invisible! N’oubliez pas, ce n’est pas parce que votre travail n’est pas payé qu’il n’est pas essentiel! 

De tout cœur, nous vous remercions!  

  

JOUR MONDIAL DE LA TERRE 

Le 22 avril, nous avons une mission : Accompagner les personnes et les organisations à 
diminuer leur impact sur l’environnement. 

 Prenons soin de notre planète ! 

 

SYMPATHIES 

À notre membre, Francine Pélissier, à ses enfants, affligés pour le décès du mari et 
du papa, M. Claude Berthiaume, nous sommes de tout cœur avec vous! 

 

 

Que le soleil soit au rendez-vous pour cette belle fête du dimanche 17 avril!  

Diane Bibeau 
Présidente 
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OFFRE D’EMPLOI 
 

La municipalité de Yamaska recherche des 

 

ANIMATEUR EN CHEF DE CAMP DE JOUR 

 

DESCRIPTION DES TÂCHES 

L’animateur supervisera et encadrera les animateurs. Il sera responsable d’un groupe d’enfants âgés de 5 à 12 ans. Il 
participera avec les animateurs à la planification, à l’organisation et à la réalisation d’activités qui seront offertes 
aux enfants fréquentant le camp de jour de Yamaska. Il devra bien planifier et organiser les journées d’activités et 
devra encadrer les enfants tout en s’assurant de leur sécurité. Il s’occupera de régler adéquatement les 
problématiques sur place avec les enfants et s’assurera en tout temps de faire des suivis réguliers avec les parents 
et les responsables du camp de jour. Il doit également respecter les règlements et les faire respecter en tout 
temps.  

 

APTITUDES ET QUALITÉS REQUISES 

 Être automne, débrouillard, et avoir un grand sens des responsabilités ; 
 Avoir le sens de l’organisation ainsi que du leadership ; 
 Être créatif, dynamique et susciter l’intérêt des enfants ; 
 Être en mesure d’accepter les recommandations et les conseils de ses supérieurs ; 
 Être en mesure d’accepter la critique constructive et de s’adapter aux changements ; 
Avoir un grand sens de la communication et la capacité à travailler efficacement en équipe. 
 

EXIGENCES 

 Avoir de l’expérience auprès des enfants de 5 à 12 ans ainsi que dans l’animation ; 
 Avoir de l’expérience dans la gestion de groupe ; 

 Cours de secourisme (un atout) ; 
 Travaille et/ou étudie dans un domaine connexe à l’emploi ; 

 Être disponible pour travailler à temps complet du 27 juin au 12 août 2022. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Poste à temps plein saisonnier ; 

 Salaire à partir de 15,50 $ selon l’expérience ; 

 

La personne retenue devra être disponible durant la semaine du 20 juin 2022 pour la préparation du camp de jour et 
devra être obligatoirement disponible pour la formation de premiers soins dispensés au cours de la fin de semaine. 

 

POUR POSTULER 

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae  

avant jeudi 14 avril 2022, 16h aux coordonnées suivantes : 

 

Au bureau municipal, 100, rue Guilbault, Yamaska (Québec), J0G 1X0 

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 12 h 

Ou par courriel à directiongenerale@yamaska.ca 

  

 

 

Ce poste s’adresse autant aux femmes qu’aux hommes. Le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte. 
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OFFRE D’EMPLOI 
 

La municipalité de Yamaska est à la recherche 

D’ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR 

 

DESCRIPTION DES TÂCHES 

L’animateur sera responsable d’un groupe d’enfants âgés de 5 à 12 ans. Il les encadrera, guidera et 
surveillera. Il participera avec les autres animateurs à la planification, à l’organisation et à la réalisation 
d’activités qui seront offertes aux enfants fréquentant le camp de jour de Yamaska. Il devra donc animer 
les activités et encadrer les enfants tout en s’assurant de leur sécurité. Il doit également respecter les 
règlements et les faire respecter en tout temps. 
 

APTITUDES ET QUALITÉS REQUISES 

 Être automne, débrouillard, et avoir un grand sens des responsabilités ; 

 Capacité de travailler en équipe et de susciter l’intérêt des enfants ; 

 Être créatif, dynamique et avoir le sens de l’organisation ; 

 Être en mesure d’accepter la critique constructive et de s’adapter aux changements ; 

 Respecter les recommandations de l’animateur en chef et de ses supérieurs. 
 

EXIGENCES 

 Être âgé de 16 ans et plus ; 

 Avoir de l’expérience en animation auprès des enfants de 5 à 12 ans ; 

 Cours de secourisme un atout ; 

 Être disponible pour travailler à temps complet du 27 juin au 12 août 2022. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Poste à temps plein saisonnier ; 

 Salaire selon expérience ; 

 Aucune vacance permise ; 

Les personnes retenues devront être disponibles durant la semaine du 20 juin 2022 (1 à 2 jours) pour la 
préparation du camp de jour et devront être disponibles pour la formation d’animateur ainsi que pour la 
formation de premiers soins dispensés au cours de la fin de semaine. 

 

POUR POSTULER 

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae  
avant le jeudi 14 avril 2022, 16h aux coordonnées suivantes : 

 

Au bureau municipal, 100, rue Guilbault, Yamaska (Québec), J0G 1X0 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 12 h 

Ou par courriel à directiongenerale@yamaska.ca 

 

 

Ce poste s’adresse autant aux femmes qu’aux hommes. Le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte. 



14 

Du 24 au 30 avril 2022 
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Situé au 3145, rue Joseph-Simard, à Sorel-
Tracy, l’écocentre est ouvert du 1

er
 avril au 

1
er

 décembre inclusivement du mercredi au 
dimanche, de 9 h à 16 h 15  

Les matières acceptées à l’écocentre sont les 
matériaux de construction, les gros objets non 
réutilisables, les appareils électroniques, les 
résidus verts, les résidus domestiques 
dangereux, les pneus, etc.  

En cas de doute, consultez l’outil de tri 
disponible sur www.missionreduction.com et sur 
l’application mobile MRC de Pierre-De Saurel + 
(Google Play, App Store, Windows Store). 

HORAIRE ESTIVALE 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1   2  

3 

 

4 

 

5 

Biblio 
De 14h à 16h et  
19h à 20h 

Journée du 
travail invisible 
 

6 7 8 9 

10 

 

11 12 
Biblio 
De 14h à 16h et  
19h à 20h 
Conseil  
municipal 
20h à la salle  
Léo-Théroux  

13 14 15 
Bureau 

municipal fermé 

Vendredi Saint 

Soirée de danse 

Âge d’Or  

(Voir page 10) 

16 

17 

9h30 Messe 

 

 

18 
Bureau 

municipal fermé 

Lundi de 

Pâques 

19 
Biblio 
De 14h à 16h et  
19h à 20h 

Conférence 
Afeas 19h 
(Voir page 11) 

20 

 

 

21 22 

 

23 

24 

31 

25 

 

26 

Biblio 
De 14h à 16h et  
19h à 20h 

27 28 29 30 

Avril 2022 

16

Encombrants 

Bac noir 

Bac  brun 

Récupération 


